Chapitre 3 : ADM1700 questions 
1. Indiquez en quoi l’éthique personnelle diffère de l’éthique organisationnelle. (P.85)
L’éthique personnelle représente l’ensemble des règles de conduite que se fixe une personne.
L’éthique organisationnelle se définit comme l’ensemble des règles de conduite internes définies par une entreprise.

2. Du point dû de la prise de décision, qu’est-ce qui distingue l’école de pensée prônant l’utilitarisme de l’école prônant les droits moraux? (P86)
L’école prônant l’utilitarisme met l’accent sur les actions et non sur la conduite. L’école prônant les droits moraux veut que les gestionnaires respectent les droits et les privilèges fondamentaux établis dans la Constitution Canadienne. 

3. Qu’est-ce que l’éthique commerciale? (P.88)
Selon Manuel Velasquez, l’éthique commerciale se définit comme la manière d’appliquer des règles morales à la politique, aux institutions et à la conduite dans le milieu des affaires. Elle porte sur les fins de la décision (résultat escompté) et sur les moyens pris pour les exécuter (processus).

4. Quelle est l’origine principale des préceptes éthiques? (P.89)
[Les] éléments représentent un ensemble de convictions liées les unes aux autres et ayant leur source dans la société en général, les, les entreprises et l’individu. Ils influent à la fois sur la conduite du personnel d’exécution et les décisions des gestionnaires.

5. Qu’est-ce qu’un code de déontologie? (P.91)
Un code de déontologie est un texte énonçant l’ensemble des règles morales qui régissent l’exécution des différentes opérations d’une entreprise ou de ses membres. Ce code traite habituellement de la conduite des employés et fait référence aux actionnaires, à la communauté et à l’environnement, aux clients, aux fournisseurs et aux sous-traitants, aux activités politiques et à la technologie.

6. Qu’entend-on par le mot « valeur »? (P.94)
Les valeurs représentent les normes, les croyances ou les convictions adoptées par une personne et qui influent sur la façon dont elle accomplit ses tâches quotidiennes. 

7. En quoi consiste la gestion basée sur un système de valeurs? (P.94)
L’environnement interne d’une entreprise influe directement sur la façon dont ses membres travaillent ensemble et sur la façon dont les fonctions des gestions sont accomplies. Parmi les éléments de cet environnement, on compte l’attitude et la philosophie des employés, le style de gestion, le système de rémunération, l’aménagement des bureaux…

8. Comment une entreprise peut-elle favoriser l’éthique au travail? (P.97)     Cette éthique réfère aux convictions qui animent un employé dans son travail au quotidien.
Quelques principes à adopter:
· Recruter, sélectionner et promouvoir les bonnes personnes.
· Former les gens à prendre des décisions éthiques
· Transmettre des normes élevées.
· Établir des voies de communication.
· Revoir fréquemment la politique pour s’assurer de la concordance des pratiques et des valeurs énoncées. Contrôler la conduite au moyen de vérifications.
· Créer des comités favorisant les objectifs moraux.
· Avoir une conduite exemplaire.













9. Définissez la responsabilité sociale. Donnez des exemples. (P.99)
Il existe un lien étroit entre les forces de l’environnement social, les valeurs, les croyances, et la culture des dirigeants et le choix stratégiques et des priorités d’une entreprise. En général, l’environnement d’une entreprise, qui est constitué de divers intervenants, incite les dirigeants à devenir socialement plus responsables. 

10. Faites la distinction entre les « intervenants primaires » et les « intervenants secondaires ». (P.99)
Les intervenants primaires sont liés à une entreprise par une entente formelle, officielle ou contractuelle. 
Les intervenants secondaires sont indirectement liés à l’entreprise et sont également affectés par les décisions prise par les dirigeants. 

11. Donnez trois arguments en faveur de l’engagement social des entreprises. (P.101)
Les attentes du public : Le public en général s’attend à ce que les entreprises s’occupent des questions sociales, estimant que leur principale raison d’être consiste à satisfaire les besoins de la société.
La viabilité à long terme : Si les entreprises ne remplissent pas leur rôle social, d’autres entités le feront à leur place. Ces entreprises perdront ainsi beaucoup de leur pouvoir et de leur influence dans la société. 
L’image : L’entreprise qui s’acquitte de ses responsabilité sociales est considérée comme une bonne citoyenne par les autres intervenants (consommateurs, gouvernements, fournisseurs, employés, groupes de pression, associations, etc.) et projette une bonne image, ce qui peut avoir un effet positif sur ses relations avec d’autres groupes sociaux (syndicats, communauté, investisseurs, etc.)

12. Donnez trois arguments contre l’engagement social des entreprises. (P.102)
La non-obligation de rendre compte : Les entreprises ne rendent pas compte à la population en général. Il serait donc inconcevable qu’elles aient encore plus de pouvoir et d’autorité, tout en n’ayant pas à justifier leurs actions.
Le pouvoir trop grand : Les entreprises jouissent déjà d’un pouvoir considérable sur le plan social. En leur confiant plus de responsabilité, la société accroîtrait encore davantage ce pouvoir. 
Le manque de soutien : Les groupes sociaux ne s’entendent guère sur l’étendue du pouvoir à accorder aux entreprises dans le domaine social. Si l’on conférait plus de pouvoir à ces derniers, les divers groupes s’y opposeraient ouvertement et avec véhémence.

13. Décrivez les différents modes de conduite qu’une entreprise peut adopter pour être socialement responsable. (P.103)
Le mode de conduite classique consiste à faire un usage économique et judicieux des ressources de la société dans la fabrication des produits et la fourniture des services. Avec le mode de conduite réactif, les gestionnaires jouent un double rôle. Ils doivent exercer leurs fonctions économiques et, de satisfaire aux exigences sociales (préservation de l’environnement, équité en matière d’emploi, attentes des consommateurs, etc.) Le mode de conduite axé sur l’interaction avec les intervenants se fonde sur l’idée selon laquelle les dirigeants d’entreprise ont la responsabilité de discerner les préoccupations et les priorités des intervenants avant de prendre des décisions. Le mode de conduite proactif exige des entreprises qu’elles prévoient les besoins et les préoccupations de la société, et planifient des actions précises afin d’y répondre.

14. Quelle est la différence entre la « responsabilité morale » et la « responsabilité discrétionnaire »? Donnez des exemples pour chacune. (P.107)
Les entreprises ont la responsabilité légale de se conformer aux règles et aux règlements établis par les organismes gouvernementaux. Ceux-ci définissent un ensemble de normes auxquelles tous les citoyens et toutes les entreprises doivent se plier. 
La responsabilité morale porte sur ce que l’on juge « bon » ou « approprié ». Elle va au-delà de la loi et conduite les gestionnaires à fonder leurs décisions sur ce qu’il convient de faire. 
La responsabilité discrétionnaire lorsque des dirigeants d’entreprise prennent des décisions discrétionnaires relativement au bien-être économique et social de la population en général.

15. De quels types d’activités ou de programmes un bilan social rend-il compte? (P.108)
Description qualitative des activités ou des programmes de l’entreprise visant à améliorer la qualité de vie sociale. Deuxième forme, une liste de programmes sociaux et une évaluation des couts des mesures spéciales. Troisième, consiste en une analyse des couts sociaux du programme. 

16. Qu’est-ce qu’un bilan social? (P.108)
C’est un rapport qui indique dans quelle mesure une entreprise est sensible aux préoccupations sociales et écologiques. 

17. Qu’entend-on par l’expression « diversité de la main-d’œuvre »? (P.110)
L’expression « Diversité de la main-d’œuvre » veut dire la ressemblance ou la différence entre plusieurs groupes dont les membres peuvent être caractérisés par l’âge, la race, le sexe, l’origine ethnique, la couleur, la religion, l’orientation sexuelle, le handicap…

18. Qu’entend-on par l’expression « gestion de la diversité »? (P.110)
La gestion de la diversité de la main-d’œuvre consiste à mettre ne application des procédés de gestion basée sur une main-d’œuvre diversifiée et capable de réduire au maximum les conflits nés de la diversité et de transformer une entreprise en « entreprise multiculturelle ».

19. Expliquez ce que l’on entend par l’expression « action positive ». (P.111)
L’application de mesures visant à compenser les effets de la discrimination. 

20. Quels sont les fondements de la diversité de la main-d’œuvre? (P.113)
·  Distribution selon l’âge
·  Groupes raciaux
·  Sexe
·  Groupes ethniques
·  Groupes religieux
·  Orientation sexuelle
·  Handicaps
·  Classes sociales
·  Classements professionnels
·  Langue parlée,….










21. Pourquoi les personnes sont-elles parfois traitées d’une façon discriminatoire? (P.115)
Les préjugés : un préjugé est une croyance ou une opinion préconçue se fondant sur une perception inexacte. 
Les stéréotypes : un stéréotype est l’ « opinion  toute faite » sur personne et fondée sur son appartenance à un groupe particulier tel que la race, l’âge, l’orientation sexuelle, etc.
La discrimination : la discrimination peut inciter certaines personnes à traiter les autres d’une façon injuste. 
22. Quelles stratégies peuvent utiliser les individus pour gérer la diversité de la main-d’œuvre? (P.116)·  Ouverture d’esprit
·  Empathie
·  Tolérance
·  Communication





23. Quelles stratégies peuvent utiliser les entreprises pour gérer la diversité de la main-d’œuvre? (P.117)
·  Engagement
·  Formation
·  Communication
·  Évaluation
·  Recrutement et initiation
·  Culture






24. Qu’entend-on par l’expression « entreprise multiculturelle »? (P.118)
[bookmark: _GoBack]L’entreprise multiculturelle atteint un degré de diversité élevé lorsqu’elle est en mesure de tirer avantage de la diversité de sa main-d’œuvre et de faire face aux moindres problèmes liés à cette diversité. 




